
 

 

 

ANNEXE D – Lignes directrices pour l'envoi des signalements internes via la plateforme 
 
Les lignes directrices peuvent être consultées sur Internet au lien suivant: 
https://www.friulchem.com/fr/procedure-de-gestion-des-signalements-dalerte/, dans la section 
dédiée « whistleblowing » 
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